
La Cour de Cassation le 11 juillet 2006 par un arrêt a jugé que :

- la dissolution d'une SCI étant intervenue avant le 1er novembre 2002, cette

société n'est pas soumise à l'obligation d'immatriculation instaurée par la Loi

de nouvelle régulation économique (article 44 Loi du 15 mai 2001).

La personnalité de cette SCI subsiste donc pour les besoins de sa liquidation

jusqu'à la clôture encore que même après clôture elle peut être amenée à

récupérer des actifs ou à répondre de dettes non prises en compte dans la

liquidation.






